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REVUE MILITAIRE SUISSE

LXV- Année N" 4 M 1920

Â propos de notre organisation militaire.

Le landsturm.

La question de notre organisation militaire, posée avec
beaucoup de compétence par le colonel Sarasin, m'engage à

présenter quelques réflexions ayant trait à cet important
problème, en m'arrêtant surtout à ce qui concerne le

landsturm.

En parlant de cette troupe, le colonel Sarasin se borne à

dire :

¦i Quant au Landsturm, il pourrait être maintenu avec une
organisation et une mission semblables à celles qu'il a eues

jusqu'ici. »

Je ne partage pas entièrement l'opinion du colonel Sarasin.
Je tenterai de démontrer qu'il serait infiniment regrettable,
voire même dangereux, de conserver l'organisation du Landsturm

en l'état actuel, de même que de lui confier une mission

d'avant-garde à laquelle il n'est pas préparé et à laquelle il
ne saurait prétendre pour diverses raisons qui sont exposées

plus loin.
Si la réorganisation et la réduction du nombre des unités

de l'Elite et de la Landwehr sont reconnues comme une
nécessité, à plus forte raison s'imposent-elles impérieusement

pour le Landsturm, car c'est dans cette catégorie de l'armée
surtout qu'il est absolument nécessaire d'opérer une sélection

judicieuse el une refonte complète.
Qu'était le Landsturm le 31 juillet 1914, au moment où il

fut mis sur pied pour réaliser la mission qui lui avait été

confiée selon le plan de mobilisation de guerre
Tel qu'il se présentait le 1er août 1914, il n'avait rien d'une
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